
 

1 

 

Réunion CEACR du Samedi 11 septembre 2010 

 
Présents : 

AOC Creusot (Président : CHAROLLES B.), CSPA Girolles (Présidente et CTR : BARBON D.), 

Cercle cynophile nivernais (Président : J. MARTINEZ et secrétaire : BOIN L.), ESC Chalon-Givry 

(Prédisent : ROBERT P.), Club dijonnais du chien de sports (président : Mr LAHAYE E.), 

CANISPORTS du Val de Loire en Bourgogne (Présidente : CHARLON S.), M.F.R Semur en auxois 

(Vice président : BONIN JL), Cercle canin de l’auxerrois (Président : COCHET L.), Club canin 

migennois ( Président : TIERCELIN JC), Club canin de Joigny (Présidente : TACHY A.), ESCCR 

Châtenoy ( Présidente : BŒUF MT et webmaster site CEACR : TILLIER C.), ESC Macon 

(VINCEROT M.), Club canin de Montbard (vice présidente : PELLICIOLI N. et secrétaire : 

RENAUD A.) 
 

Excusés : 

FAVRE R. (SCB), COYNEL N. (Secrétaire CEACR), NOURY M. (CUN), NOURY R. 

(ABCSA),MORIZE M. (MESSIGNY), JARLES C. (BARGES), JOLY JL. (LOUHANS), BRIAND M. 

(MACON). 

 

Résultats des agilitistes bourguignons aux épreuves nationales 2010: 
Les résultats sont positifs. Le niveau augmente et la Bourgogne est bien représentée 

sur l’ensemble des finales. D. BARBON félicite l’ensemble des agilitistes et les 

encourage à continuer dans ce sens. 

 

Bilans moraux et financiers de la Finale du GPF  au CREUSOT : 
 Au niveau moral, la finale du GPF s’est très bien passée, il y a eu une adhésion 

totale des agilitistes bourguignons. Félicitations du président et des membres de 

la CEACR. B. CHAROLLES remercie l’ensemble des bénévoles qui ont œuvré à la 

bonne organisation de cette finale. 

 Au niveau financier, le club a reçu une indemnité fixe de 4000€ de la CNEAC D, 

des subventions diverses pour environ 2000€ et la CNEAC a pris en charge une 

partie des frais des juges (hébergements et déplacements). Lors de la 

précédente organisation de la finale du GPF, le club avait reçu la somme totale de 

8000€ de subvention. Au jour d’aujourd’hui, ils n’ont pas reçu la facture du 

vétérinaire et ont donc un bénéfice de 2000€ qui équivaut au montant de la 

subvention (contre 8000€ lors de la précédente organisation). Il est rappelé que 

la première intention n’est pas de faire du bénéfice mais bien que les concurrents 

soient satisfaits et cela permet de voir les meilleurs agilitistes.  

 

Photos, vidéos, résultats sur le site de la CEACR. 
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Candidature ANCY LE FRANC pour FINALE Trophée de France 2012 : 
Concernant le sélectif du trophée par équipe de la grande région Est 2010 qui a été 

organisé à ANCY LE FRANC, D. BARBON rappelle qu’il n’y avait aucune candidature donc 

il a failli être annulé. C’est pour cela que le club de Girolles s’est investi dans son 

organisation. Remerciements aux clubs et aux personnes qui se sont investis de 

Bourgogne, Champagne Ardennes et Franche Comté.  

 

Il y a eu de très bonnes retombées puisque les responsables de la CNEAC souhaitent que 

la finale du trophée par équipe 2012 soit organisée à ANCY LE FRANC. Elle aurait lieu le 

04 et 05 août 2012. Plusieurs questions se posent à savoir que c’est pendant les 

vacances et y aura-t-il suffisamment de bénévoles disponibles pour le week-end, très 

peu de possibilités d’hébergement dans un périmètre proche. Cependant, le site convient 

car il est assez grand pour accueillir les deux parcours.et les 400 concurrents dans de 

bonnes conditions 

Le président de la Société Canine de Bourgogne a reçu un courrier sollicitant la 

Bourgogne pour organiser cette finale. La SCB va donc se prononcer à la prochaine 

réunion de son COMITE DIRECTEUR en fin d’année. 

 

Pour 2011, la Champagne Ardenne prend la responsabilité de l’organisation du sélectif du 

trophée pour la région grand Est. La date et le lieu proposé sont le 21 et 22 mai à 

CHAUMONT (à valider dans le calendrier de la Champagne Ardennes).  

 

A l’avenir, la Bourgogne risque d’être sollicitée pour l’organisation d’événements du fait 

de sa situation centrale au niveau de la France. Il serait donc judicieux d’étudier s’il y a 

aux alentours de nos clubs des espaces qui conviendraient. 

 
Calendrier 2011 : modifications : 

 Concours du Creusot : initialement prévu le 22 mai 2011 déplacé au 20 

mars 2011. 

 Concours du club de Messigny est prévu le 14 août en même temps que la 

finale du Trophée à Miramas. Demande de confirmation du maintien du 

concours ce jour ou déplacement en attente. 

 La Semi nocture de Neuvy sur Loire est déplacée au 04 septembre 2011. 

 

Commencer à réfléchir au calendrier 2012 et proposer des dates à D. BARBON. 

 

Penser également à mettre les obstacles (passerelle, balançoire et sauts) aux normes 

car la CNEA a mis comme date butoir 2011 surtout pour les clubs organisateurs de 

sélectif ou autres. 

Consigne CNEA : Prévenir la CNEA lorsqu’un concurrent s’inscrit à un concours et se 

désengage sans raison valable ou s’inscrit à plusieurs concours. 

Il n’y a aucune obligation de rembourser les concurrents qui se sont engagés avant ou 

après la date de clôture. Chaque club ayant une feuille d’engagement différente, il n’y a 

aucune obligation d’accepter la feuille d’engagement d’un autre club si cela est 

mentionné sur le courrier d’accompagnement ou sur la feuille. 
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Licences : statistiques 2010, demandes licences 2011 et concordance avec cartes SCB : 
 Statistique 2010 : 

Le nombre de licence demandée pour l’année 2010 a augmenté comparé à l’année 2009. 

Les demandes se répartissent ainsi: 

 Carte de base : 336 (en 2009 : 317) 

 Carte conducteur de base : 49 

 Licence agility : 262 

 Carte conducteur agility : 44 (en 2009 :28) 

 Canicross : 3 

 Flyball : 5 

 Obérythmée : 18 

 Chiens visiteurs : 

 Licence attelage : 0 

 

Concernant le flyball, ne pas hésiter à contacter Hélène FOURCOT (juge de flyball) pour 

organiser des démonstrations, des stages. 

Pour le frisbee, une relance va peut être-être faite pour 2011-2012 en commençant par 

former des moniteurs. 

 

 Demande de licence 2011 :  
 Pour les renouvellement : envoyer à la CTR la feuille de demande remplie 

informatique (pas d’écriture manuelle ) en double exemplaire signée par le 

président et une photocopie de la licence actuelle. En cas de modification 

par rapport à la licence 2010, mettre un post-it en indiquant les 

changements. 

 Pour les nouvelles demandes : envoyer la feuille de demande remplie 

informatique uniquement en double exemplaire signée par le président et 

en un exemplaire la photocopie du CAESC ainsi que le certificat de 

naissance ou LOF du chien concerné. 

 Important : Ne rien inscrire dans date transmis à la CNEA. Toute 

demande erronée sera renvoyée au président avec un coût de 5euros. Le 

CAESC est a passer uniquement s’il s’agit de la première licence du 

conducteur. 

 

 Carte SCB : 
 Le président doit déclarer ses membres à la Canine de Bourgogne. Il est 

conseillé de le faire le même jour que les demandes de licences CNEAC. Le 

montant de la cotisation doit être égal au nombre de demandes de licence 

en précisant le nom des personnes à affilier. Envoyer ces demandes à 

Murielle MORIZE, le chèque ne sera encaissé que vers février. 
 En même temps que les demandes de licence (à envoyer à D. BARBON  

CTR ), lui joindre un courrier signé du Président du CLUB certifiant que 

ses membres licenciés CNEAC sont affiliés à la SCB. 
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 Attelage : l’attelage dépend de la CNEA, cette discipline peut être intéressante 

pour les gros chiens. Il y a des stages d’organisés et ne pas hésiter à signaler les 

personnes qui seraient intéressées pour devenir moniteur. 
 

Nouveau Club : 
La Maison Familiale et Rurale de SEMUR EN AUXOIS a ouvert son club canin. Il est 

géré par le CA de l’école donc le président de la MFR est également le président du club. 

C’est Mr BONIN, vice président de la MFR qui s’occupera du club canin. Il est créé en 

priorité pour les élèves et dans les statuts il est indiqué qu’il ne peut y avoir plus de 40 

personnes extérieurs (à ce jour, 7 personnes extérieures). Mr SULLIOT encadre les 

élèves dans la mise en place du club puisque celui-ci est crée de A à Z par les élèves. 

L’Ecole participe chaque année à l’organisation de l’Expo canine de SEMUR. Ils 

organiseront également leur premier concours d’agility le dimanche 19 juin 2011 à Semur 

en Auxois, le même jour que l’exposition canine. 

 

Information : L’interdiction d’organiser un concours le même week end qu’un autre club 

ou qu’une exposition canine n’est valable que dans le département et non plus la régionale 

complète. 

 

Site internet CEACR BOURGOGNE : bilan après 4 mois, mise à jour et transmission des 
infos clubs : 
Remerciement à Christian TILLIER qui gère le site. Il est important de lui donner un 

maximum d’information afin de développer le site (informations sur les clubs, 

transmettre la liste des engagés sur les concours, indiquer un correspondant pour 

chaque club…). Ce site est multicartes : éducation canine, clubs, éclairage sur les 

activités cynophiles, résultats des concours, photos, vidéos… 

 

Voir la feuille en annexe. 

 

Bilan : Impatience des internautes, les résultats avec photos sont les plus regardés, 

développement de nouvelles activités, et exclusivités des informations.  

Au niveau financier, sollicitation de la SCB pour obtenir du matériel et acheter la licence 

« agility blues » pour le site afin de le développer d’avantage. 

 

Remerciements aux photographes attitrés (Eric DELCROIX, Patrick PICOLET), des 

informations, les résultats et à R. FAVRE qui nous a fait confiance pour le site. 

 
Stages Formation /  BER  2011 : 
 La BER a été supprimé au mois de mai, elle était prévue pour la fin d’année afin 

que la saison des concours soit terminée et que les personnes soient plus disponibles. 

Elle se fera sans doute comme prévu à Macon qui était candidat pour la recevoir. 

 

 Stages 2011 : Suite à un questionnaire de la CEACR fait en 2010, il y avait 17 

candidats pour le monitorat 1er degré et 13 candidats pour le monitorat 2ème degré. Ces 
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stages seront donc organisé en 2011. 

Pour le monitorat 1er degré, il se fait sur 2 week-end, le premier formation et le 

deuxième examen. Il peut y avoir entre 20 et 25 participants. Pour le monitorat 2ème 

degré, il se fait sur 3 week-end et il peut y avoir 15 participants.  

Pour les clubs qui souhaiteraient accueillir ses formations, prévoir les financements en 

calculant bien pour que le prix demandé aux participants couvrent les frais. La canine de 

Bourgogne peut éventuellement aider à couvrir quelques frais si besoin  en faisant une 

demande. Prévoir un point d’accueil et une salle avec vidéoprojecteur.  

 

Pour les clubs candidats, envoyer un mail à Bernard CHAROLLES. 

 
Règlement Agility Challenge Amitié : 
Il faut motiver les nouveaux et les adhérents ayant un niveau minimum pour participer 

au challenge de l’Amitié. Pour l’agility, il faudrait que ce soit des agilitistes qui 

travaillent sur le nouveau règlement. 

 
Point sur les autres disciplines : 
 Obérythmée : ne pas hésiter à faire intervenir des personnes pour faire des 

démonstrations. Cette discipline permet de fixer les chiens sur leur maitre. 

 Chiens visiteurs : un stage de formation avait été organisé en 2009 et il avait 

bien marché. Cette année, le stage a été annulé car il n’y avait que 5 inscrits. Le 

choix de la date n’était peut être pas judicieux. Il est important de faire cette 

démarche en équipe afin que plusieurs personnes de l’équipe soient disponibles et 

qu’il n’y ait pas qu’une seule personne qui porte la responsabilité. 

 Canicross : ne pas hésiter à orienter les adhérents motivés vers des formations. 

 
Questions diverses : 
 Jumping 3ème degré : Certains juges mettraient en place des jumping 3ème degré, 

D. BARBON rappelle que c’est interdit et que c’est le club qui prend la 

responsabilité de l’organisation de son concours alors attention. 

 

 

Nouvelles coordonnées de Bernard CHAROLLES : 

Mail : jb.charolles@orange.fr 

                                               Ou  ceacrbourgogne.bc@orange.fr 

Portable : 06.18.64.12.49 

Tel domicile : 03.85.78.59.62 

 

mailto:jb.charolles@orange.fr
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